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Au nom des miseions permanentes des Etats membres de l'Association des nations 
de l'Asie du Sud-Est (ANASE) aupr8s de l'Organisation des Na' ne Unies, j'ai 
l'honneur de voua faire parvenir ci-joint le texte d'un communiqué commun sur la 
situation au Kampuchea, rendu public à Manille le 24 juin 1986. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr8sente 
lettre et de son annexe en tant que document officiel de 1'Assembl~e générale au 
titre des pointe 25, 39 et 101 de la liete pr&iminaire, et du Conseil de sécurité. 

(Sis&) Kiehore MAHBUSANI 
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Communiqu& commun de 1’Assooiation des Nations de l'Asie du 
Sud-Est (ANASE) sur la situation au Kampuchea, rendu public 

à Manille le 24 juin 1986 

1. Les ministres des affaires étrangères ont étudié la situation au Kampuchea et 
exprimé leur profonde préoccupation face a la poursuite de l’occupation illégale du 
Kampuchea, qui entre actuellement dans sa huitième année , par les forces militaires 
vietnamiennes. Ils ont réaffirmé leur conviction que l’occupation militaire d.1 
Kampuchea par le Viet Nam viole la Charte des Nations Unies et le droit 
international ainsi que le droit du peuple kampuchéen à disposer de lui-même et le 
principe de non-ingérence dans les affaires intérieures d’un Etat souverain. Elle 
fait aussi peser une grave menace sur la paix et la stabilité de l’Asie du Sud-Est 
et met en danger la paix et la sécurité internationales. 

2. Les ministres des affaires étrangères ont lancé un nouvel appel en vue d’un 
règlement politique durable et global au Kampuchea qui aboutisse au retrait complet 
de toutes les forces étrangères; au retour à l’indépendance, à la souveraineté, à 
l’intégritd territoriale, à la neutralité et au statut de pays non aligné du 
Kampuchea; à l’exercice du droit B l’autodétermination; et a la réconciliation 
net ionale au Kampuchea. A ce propos, les ministres des affaires étrangbres ont 
réaffirmd le bien fond8 de l’appel commun en faveur de l’indépendance du Kampuchea, 
rendu public par les ministres des affaires étrangéres de 1’hNASE le 
21 septembre 1983, et ont renouveld la proposition faite & Kuala Lumpur le 
8 juillet 1985 qui prévoit de tenir des pourparlers indirects ou par personne 
interposée entre le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique et le 
Viet Nam. 

3. Les ministres des affaires étranghrea ont déploré que le Viet Nam continue & 
rechercher une solution militaire au probléme du Kampuchea. Ile ont noté que bien 
qu’il n’existe pas d’objectifs militaires le long de la frontiére entre la 
ThaYlande et le Kampuchea, les forces vietnamiennes ont continué à monter des 
opérations militaires contre les camps de civils situés a la frontiére, en 
violation du droit h la souveraineté et & l’intbrité territoriale de la 
ThaPlande. La derniére de ces opérations a eu lieu le 29 mai 1986 et a fait des 
morts et des blessés parmi d’innocents civils kampuchéens et des villageois 
thai’landais vivant le long de la frontière. De plus, des mines, posées dans les 
zonea frontalières, ont fait des centaines de morts et ont grièvement blessé des 
centaines de Kampuchéens et de Thaïlandais. Les ministres condamnent 
vigoureusement ces actes de violence prémddités et demandent a nouveau au Viet Nam 
de s’en abstenir. Ils prient instamment la communauté internationale de lancer un 
appel dans ce sens au Viet Nam. 

4. Les minigttes dna rf Ca!rpe hrz.vAra~ nvnrd~~~ leÿ: x;tfsn ~BGC -z------ L l - z-e -- Ca*r. L.<n...* ‘SOS.“= 0 La 
Thaïlande pour les actions qu’elle a lancées dans l’exercice de son droit de 
légitime défense. Ils ont réaffirmé leur solidarité avec le Gouvernement et le 
peuple thaïlandais en butte à ces provocations venues de l'extérieur. 
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5. Les ministres des affaires étrangères considèrent que le prétendu retrait 
annuel et partiel des troupes auquel le Viet Nam a récemment procédé au Kampuchea 
en mai 1986 n’est qu’une simple rotation de troupes destinée a tromper la 
communauté internationale, le peuple kampuchéen et le peuple vietnamien lut-même. 

6. Les ministres des affaires étrangères ont pris acte , avec une vive inquiétude, 
du triste sort du peuple kampuchéen sous l’occupation vietnamienne. Les conditions 
d’oppression qui règnent au Kampuchea, particulièrement la pratique consistant à 
forcer les civils kampuchéens à travailler dans les zones de combat, ont fait de 
nombreux morts. Les ministres des affaires étranghres partagent la profonde 
préoccupation du peuple kampuchéen face aux changements démographiques qu’ont 
provoqués l’arrivée au Kampuchea d’un nombre croissant de colons vietnamiens et le 
processus continu de vietnamisation du pays. 

7. Les ministres des affaires étrangères ont réaffirmé leur soutien au 
Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique sous la présidence de Samdech 
Norcdom Sihanouk qui, en restant j; la tête de la coalition, contribue de façon 
vitale et cruciale à la lutte que mène le peuple kampuchéen pour recouvrer son 
indépendance, sa souveraineté, sa neutralité et son statut de pays non aligné. IlS 

ont déclar8 & nouveau qu’ils appuyaient l’appel à la réconciliation nationale de 
toutes les factions kampuch8ennes lancé par Samdech Sihanouk, qui constitue une 
Atape essentielle pour le retour h l’indépendance et & l’unit& nationale au 
Kampuchéa. 

8. Les ministres des affaires étrangéres ont rappelé leur D&latation commune, 
adoptb & Bali le 29 avril 1986, et renouvel6 leur appui a la proposition en huit 
points du Gouvernement de coalition du Kampuchea d&nocratique pour un règlement 
politique du probléme du Kampuchea. A leur avis, cette proposition peut consituer 
un cadre constructif pour les néqociations et traite des aspects importants du 
probl&ne du Kampuchea, en particulier des questions capitales du retrait total des 
troupes vietnamiennes, de l’autodétermination du peuple kampuchAen, des mesures 
concr&tes qui assureraient la r8conciliation nationale et du rôle et des 
obligationa du Rampuchea sur les plans r&gional et international. Par cet appui, 
les pays de l’ANASE réaffirment leur conviction que le probl&me du Kampuchea doit 
être r8solu par le peuple kampuchden lui-même. Les ministres des affaires 
&rangBres ont & nouveau demandé au Viet Nam de reconsiddrer son refus de la 
proposition en huit points et ont instamment prié la communauté internationale 
d’appuyer cette proposition. 

9. Ils ont noté la coopération et l’unit8 croissantes entre les diffdrentes 
composantes du Gouvernement de coalition du Kampuchea d&nocratique qui lutte sur 
les plans politique, diplomatique et militaire , avec pour objectif clair de libérer 
leur pays de l’occupation vietnamienne. 11s ont pris acte des effectifs croissants 
et du bon moral des forces de résistance nationalistes qui combattent plus 
-zL.LaeY&.a..K*.- -CCd---a-r* pzr atteidre cet objectif. Les ministres des affaires étrangeres 
ont Bté particuli&rement encouragés par la Laperation et l’appui croissants 
accordés par le peuple Khmer au Gouvernement de coalition du Kampuchea 
d&aocratique, y compris par des partisans déçus eu r&ime fantoche de Phnom Penh. 
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10. Ces ministres des affaires étrangères ont fait part à la communauté 
internationale combien ils appréciaient l’appui qu’elle accorde au Gouvernement de 
coalition du Kampuchea dérnoc;atique. Le fait que la résolution 40/7 sur la 
situation au Kampuchea, adoptée par l’Assemblée générale a sa quarantième session, 
le 5 novembre 1985, a recueilli un plus grand nombre de votes favorables, montre 
bien l’appui massif de la communauté internationale qui condamne la politique du 
Viet Nam au Kampuchea. 

11. Les ministres des affaires étrangéres ont déclaré à l’ancien président uc XI 
Conférence internationale sur le Kampuchea, S. Ext. M. Willibald Pahr, qu’ils 
appréciaient scn dévouement ainsi que ses efforts pour favoriser la réalisation des 
objectifs de la résolution et de la Déclaration adoptees par la Conférence. 115 
ont de même fait part au Président de la Conférence, S. Ext. M. Léopold Grats, 
ancien ministre des affaires étrangères d’Autriche, de leur satisfaction devant les 
efforts qu’il a fait5 en vue de promouvoir ces mêmes objectifs. Reconnaiesant les 
efforts du Comité spécial de la Conférence internationale sur le Kampuchea, les 
ministres des affaires étrangères ont également remercié pour leur engagement et 
leur dévouement le Président, S. Ext. M. Massamba Sarré du Sénégal, et tous les 
membres du Corni&. Les ministres des affaires étrangères se sont félicitks de la 
présence de l’ambassadeur Sarré et d’autres membres du Comité spécial à la 
dix-neuvième Rdunion minist&rielle de l’ANASE. 

12. Les ministres des affaires étrangkes se sont déclarés profondément satisfaits 
des sEfort du Secrétaire g6néral de l@ONU, S. Ext. M. Javier Pérez de Cuellar, 
pour trouver un réglement politique d’ensemble du problème kampuch6en, conformément 
aux r&solutions pertinentes de l*Assemblée générale. Ils se sont félicitds de la 
présence du Représentant sp6cial du Secrétaire qéndral pour les affaire5 
humanitaires en Asie du Sud-Est, S. Ext. M. Rafeeuddin Ahmed, & la dix-neuvibme 
Réunion ministérielle de l’ANASE. 

13. Les ministres des affaires éttang&res ont passé en revue les efforts 
diplomatiques de l’ARASE pour trouver une solution politique globale et durable au 
problbme du Kampuchea. Ils ont r6effirm6 leur détermination de pcusuivre leurs 
efforts de recherche d’une telle solution, comme il est préconisé dans les 
résolutions de l’Assemblée générale sur la situation au Kampuchea. 

14. Les ministres des affaires étrangères ont pris note avec satisfaction des 
efforts du Ministre indondsien des affaires Qtrangéres, S. Ext. M. Mochtar 
Kusumaatmadja, qui, en tant que porte parole de l’ANASE auprès du Viet Nam, s’est 
efforcé d’élargir l’éventail des possibilités pour la recherche d’une solution 
politique globale et durable du problème kampuchhen , en tenant compte des aspects 
strat6giques touchant l’avenir de l’Asie du Sud-Est. 

15. Les minitres des affaires Btrangbres ont noté avec un profond regret l’absence 
de la part du Viet Nam de toute volonté sincére de n&cier un r&glemen+ n-44 <n~o =-----= --, 
comme le demande l’écrasante majorité des Etats Membres de l*organisation des 
Nation5 Unies. L’ANASE considéra les déclarations du Viet Nam comme des variations 
sur les positions et conditions préalable5 bien connues de ce pays, lesquelles 
n’ont guère wntribué h une solution politique globale du problème du Kampuchea. 
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En rejetant la proposition en huit points du Gouvernement de coalition du Kampuchea 
d&mcretique, le Viet Nam ne fait qu’illuetter une fois de plus l’intransigeance 
constante de 88 position & l’égard du problame kampuch&en. Les ministreo des 
affaires 6trangatee ont deWînd6 a la communeut internationale de rester saisie du 
probl&me. 


